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Municipalité  de Sain+e-Christine-d'Auvergne
Chapitre  l

Dispositions  déclaratoires

CHAPITRE  1

DISPOSITIONS  DÉCLARATOIRES

1.1 TITRE DU RÈGLEMENT

Le présent  règlement  est intitulé  (( Règlement  relatif  aux  dérogations

mineures  de  ICI Municipalité  de  Sainte-Christine-d'Auvergne  »).

1.2 OBJET  DU RÈGLEMENT

Les disposifions  du  présent  règlement  découlent  des  pouvoirs  conférés  par

les ar+icles  145.1 ef suivants  de  ICI Loi sur l'aménagement  et l'urbanisme  (L.R.Q.,

chap.  AQ19.1) et visent  à régir  les dérogations  mineures  sur le ferrifoire  de la

municipalité  de  Sainte-Christine-d'Auvergne,  notomment  :

1o À prescrire  la procédure  requise  pour  effectuer  une  demande  de

dérogafion  mineure;

2o À dé+erminer  les documents  ou informations  exigés  lors du dépôt

d'une  demande  de  déroga+ion  mineure;

3o À identifier  les zones  prévues  au règlement  de  zonage  d'où  peut

provenir  une  demande  de  dérogation  mineure;

4o À désigner  les  dispositions  du  règlemenf  de  zonage  et  du

règlement  de  lotissement  pouvont  faire  l'objet  d'une  dérogotion

mineure;

5o À établir  les  crifères  d'analyse  devant  être  considérés  lors de

l'étude  d'une  demande  de  dérogotion  mineure.

1.3 INTERRELATION  AVEC  LES AUTRES RÈGLEMENTS

Le présent  règlement  fait  partie  iniégrante  des  règlements  d'urbanisme

de  la Municipalité  de Sainte-Christine-d'Auvergne  et doit  êfre  interpréfé  en

interrela+ion  avec  les  autres  règlements  adoptés  en  vertu  de  ICI Loi sur

l'aménagement  et  l'urbanisme  (L.R.Q.,  chop.  A19.1).

Règlement  relotif
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Municipalité  de Sain+e-Chris+ine-d'Auvergne
Chapitre  1

Dispositions  déclaratoires

1.4 TERRITOIRE  ASSUJETTI

Le présent  règlement  s'applique  (' toutes  les zones  identifiées  au  plan  de

zonage  opparaissant  à l'annexe  Il du  règlement  de  zonage  numéro  186-14  de  la

Municipalité  de  Sainte-Christine-d'Auvergne.

1.5 PERSONNES  TOUCHÉES

Le  présent  règlement  lie tou+e  personne  physique  et toute  personne

morale  de  droit  public  ou  de  droit  privé.

1.6 ANNEXES  AU REGLEMENT

Les annexes  jointes  CIU présent  règlement  en  font  partie  intégrante  à toute

fin  que  de  droit.

1.7 INV  ALIDITÉ PARTIELLE  DE lA  RÉGLEMENT ATION

Le conseil  décrète  le présent  règlement  dons  son  ensemble  et  également

chapitre  por  chapi+re,  section  par  section,  sous-section  par  sous-section,  article

par  article,  paragrophe  par  paragraphe,  de  manière  (:) ce  que  si un chapitre,

une  sec'jion,  une  sous-section,  un article  ou  un paragraphe  étoit  ou  devait  être

déclaré  nul,  les autres  dispositions  du  règlemen+  con+inuent  de  s'appliquer.

1.8 REMPLACEMENT  DES RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS

Le présent  règlement  remplace  le règlement  numéro  200-16  ainsi  que  ses

amendements  respectifs.

1.9 LE REGLEMENT  ET LES LOIS

Aucune  disposition  du  présent  règlement  ne  peut  avoir  comme  effet  de

soustraire  tou+e  personne  (' l'applicotion  d'une  loi  ou  d'un  règlement  du

Canada,  du  Québec,  de  la  MRC  de  Portneuf  ou  d'un  outre  règlement

municipal.

Règlement  relatif
aux  dérogations  mineures

1-2



Municipalité  de Sainte-Chris+ine-d'Auvergne
Chapi+re  2

Dispositions  interpréta+ives

CHAPITRE  2

DISPOSITIONS  INTERPRÉT ATIVES

2.1 STRUCTURE  DU RÈGLEMENT

Un système  de  numérota+ion  uniforme  est  utilisé  pour  tout  le règlement.  Le

premier  chiffre  indique  le chapitre  du  règlement,  le deuxième,  la sec+ion  de  ce

chapifre,  le froisième,  la sous-section,  le qua+rième,  l'article  de  IO sous-section  en

question.  Chaque  section,  sous-sec+ion  et  article  peut  se diviser  en  alinéas  (texfe

caroc+érisé  par  un  refrait  de  la  première  ligne).  Un  chiffre  suivi  d'un  zéro

supérieur  identiTie  un  paragraphe  subdivisant  une  section,  sous-section,  un  article

ou  un  alinéa.  Choque  paragraphe  peut  également  être  subdivisé  en sous-

paragraphe,  (' l'aide  d'une  let!re  olphabétique  suivie  d'une  poren+hèse.  À tifre

d'exemple,  ces  subdivisions  sont  identifiées  comme  ci-après  :

CHAPITRE  2

2.5 SECTION

2.5.1  Sous-section

2.5.1.1  Ar+icle

Alinéa

1o Paragraphe

CI) Sous-paragraphe

2.2  INTERPRÉTATIONDUTEXTEETDESMOTS

Exception  faite  des  mots  définis  à ICI secfion  2.3,  tous  les mo+s  utilisés  dans

ce  règlement  conservent  leur  signification  habituelle.

Les titres  contenus  dans  le présent  règlement  en  font  partie  intégrante  ('

toute  fin que  de  droit.  En CCIS de  contradiction  entre  le texte  propremenf  di+ et
les titres,  le texte  prévout.

Règlement  relatif
aux  dérogations  mineures
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Municipalité  de Sainfe-Christine-d'Auvergne
Chapitre  2

Disposifions  interprétafives

L'emploi  du  verbe  au  présent  inclut  le fu+ur.

Le  singulier  comprend  le  pluriel  et vice-verso,  (' moins  que  le  sens

n'indique  cloirement  qu'il  ne  peu+  logiquement  en  être  ainsi.

L'utilisation  du mot  (( doit  )» dans  les objectifs  ou critères  déterminés  au

présen+  règlemen+  signifie  qu'il  fou+  respecter  l'o+teinte  du  résul+ot  souhaité,  à

moins  que  le conseil  juge  que  le con+exte  ou la situation  des  lieux  n'es+  pas

approprié  à  l'intervention  projetée.  Le  mot  «devrait>»  indique  qu'il  faut

rechercher  le  plus  possible  l'ottein+e  du  résultat  souhoité.  Le  mo+  ««peut>»

conserve  un  sens  facultatif  et  ne  crée  aucune  obligo+ion  absolue.

Le mot  « quiconque  )) inclu+  tou+e  personne  morole  ou  physique.

2.3 DEFINITIONS

Pour  l'interprétation  du  présent  règlement,  à moins  que  le  contexte

n'exige  une  interpréta+ion  différente  ou  qu'il  en  soit  précisé  autrement,  les mots

ou  expressions  qui  suivent  ont  le  sens  et  lo  significafion  qui  leur  sont

respectivement  attribués  dans  ICI sec+ion  des  définitions  des  autres  règlements

d'urbanisme,  en  l'occurrence  le  règlemen+  de  zonage  numéro  186-14,  le

règlement  de  lotissement  numéro  185-14,  le règlemen+  de  construction  numéro

184-14  et le règlement  numéro  183-14  relatif  ('  l'administration  des  règlements

d'urbonisme.  Si oucune  définition  n'opporoî+  dons  les  au+res  règlemen+s

d'urbanisme,  il faut  référer  CIU  sens  commun  ottribué  à un  mot  ou  ('  une

expression.

Règlement  relatif
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Municipali+é  de  Sainte-Chris+ine-d'Auvergne

Chapitre  3

Modalités  adminis+ratives

CHAPITRE  3

MODALITÉS ADMINISTRATIVES

3.1 RENSEIGNEMENTS  OU DOCUMENTS  REQUIS DANS LE CADRE D'UNE DEMANDE  DE
DÉROGATION  MINEURE

Tou+e  demande  de  dérogation  mineure  doit  être  présentée  (' l'inspec+eur

en bôtiment  sur le formulaire  apparaissant  (' l'annexe  I du présent  règlement,
dûment  rempli  et  signé.

LCI demande  de dérogation  mineure  doi+ également  con+enir  tous les

renseignements,  éléments  et documents  requis  pour  l'obtention  d'un  permis  de

lotissement,  d'un  permis  de cons+ruction  ou d'un  certifica+  d'autorisation,  selon

les exigences  formulées  au règlemen+  relatif  (' l'administrafion  des règlemenfs
d'urbanisme  numéro  183-14.

De plus,  le comifé  consultatif  d'urbanisme  (CCU)  est auforisé  (' exiger  du

requérant  tout  autre  document  ou informotion  ainsi que  des  photos,  plans,

croquis  ou dessins  destinés  (' avoir  une  bonne  compréhension  de  ICI demande  et

(' permettre  une  évaluation  judicieuse  de celle-ci  selon  les critères  prescri+s  au

présent  règlement.

3.2 FRAIS EXIGIBLES

Les frais  exigibles  pour  toute  demande  de  déroga+ion  mineure  sont

indiqués  au  règlement  relatiT (' l'administration  des règlements  d'urbanisme

numéro  183a4.  Ces frais d'étude  de ICI demande  doivent  être  acquittés  CIU

moment  de  la transmission  de  ICI demande  (' l'inspecteur  en bôtiment  ef ne sont

pas  remboursobles  en COS de  refus  de  ICI demande.

3.3 PROCÉDURE  ADMINISTRATIVE

3.3.1  Transmission  d'une  demande  de  dérogation  mineure

Une  demande  de  dérogation  mineure  doi+ être  présentée  à

l'inspec+eur  en  bôtimen+  sous  forme  de  demande  écri+e  e+ ëtre

accompagnée  du  formulaire,  des documen+s  et des renseignements

exigés  en vertu  du  présent  règlement.  Ces derniers  doivent  ê+re transmis  ('

Règlement  rela+if
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MunicipaJité  de  Sainte-Christine-d'Auvergne

Chapitre  3

Modalités  administra+ives

l'inspecteur  en bôtiment  en une (1) copie  en format  papier  et, lorsque

cela  esf possible,  en une  (1) copie  en forma+  électronique.

Les plons  accompagnant  la demande  doivent  ê+re reproduits  par

un procédé  indélébile,  être  dessinés  à une  échelle  exac+e  et appropriée

selon  les éléments  (' illustrer,  notamment  pour  assurer  une  bonne

compréhension  du projet.  Les plans  doivent  également  indiquer  le nord
asfronomique,  l'échelle  numérique  e+ graphique  oinsi que  le nom du

concepteur  et  son sceou  professionnel,  s'il y CI lieu.

3.3.2  Vérïficaffon  par  l'inspecfeur  en bô'Hment  et avis  de  recevabïlité

L'inspecteur  en  bôtiment  vérifie  si la  demande  présentée  est

conforme  CIU présent  règlement  et  si elle  est  accompagnée  des

documents  ou inTormations  exigés  en vertu  du présent  règlement.

Si la demande  présentée  concerne  une  disposition  des  règlements

d'urbanisme  ne  pouvant  faire  l'objet  d'une  dérogation  mineure,

l'inspecteur  en bôtimenf  avise  le requéranf  que  sa demande  n'est  pas

recevable.

Si la demande  présentée  est incomplète  eu égard  aux  documents

ou informations  exigés  en vertu  du présent  règlement,  l'inspecteur  en

bôtiment  avise  le requérant  des renseignements  manquants.  Dans  un tel
cas,  le +rai+ement  de la  demande  est suspendu  jusqu'à  ce que  les

documents  et informations  requis  soient  fournis  ou que  les précisions

demandées  soient  apportées.  LCI demande  est jugée  recevable  à la

date  où les documents,  informotions  ou précisions  additionnels  ont été
fournis.

L'ovis  de l'inspecteur  en bôtiment  quant  à lo recevabilité  ou non

de  la demande,  ou s'il y o lieu des  éléments  manquants,  doit  ê+re signifié

au requérant  dans  les trente  (30) jours  suivant  le dépôt  de  ICI demande.

3.3.3  Transmïssion  de  la demande  au comité  consultatif  d'urbanïsme

Si la demande  de  dérogafion  mineure  est recevable,  l'inspecteur

en bôtiment  en transmet  une  copie  aux  membres  du comité  consultofif
d'urbanisme  dans  un délai  roisonnable.

Règlement  relatif
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Municipalité  de  Sainte-Christine-d'Auvergne
Chapitre  3

Modalités  administratives

3.3.4  Examen  de  la demande  par  le comité  consultafif  d'urbanïsme

Le comité  consultatif  d'urbanisme  anolyse  lo demonde  en vertu

des  critères  d'évaluation  énoncés  au présent  règlement.

Le comité  consulfafif  d'urbanisme  peut  demander  au requéront

des  informations  additionnelles  pour  compléter  son étude  et suggérer  des

condi+ions  ou modiTications  au projet  visé par  la demonde  de  dérogation

mineure.  Il peu+  égalemenf  demander  au requéran+  une  visite  du terrain
ef de  l'immeuble  concernés  par  la demande.

3.3.5  Transmïssion  de  la demande  au conseîl

Suite  à l'analyse  de  la demande  de  dé'rogotion  mineure,  le comité

consultatif  d'urbanisme  transme+  lo  demande  ainsi  que  son  avis

relativement  à  celle-ci  au  conseil.  Cef  avis  doit  comprendre  les

recommandations  expliquant  l'acceptation  ou, s'il y a lieu, le rejet  de la

demande.  Le comité  consulta+if  d'urbanisme  peut  aussi suggérer  OU

conseil  des conditions  supplémentaires  à l'approbation  de la demande

de  dérogation  mineure  dans  le bu+ d'en  atténuer  les impacts.

3.3.6  Avis  public

Au moins  quinze  (15) jours avant  la +enue  de la séance  où le

conseil  doif  statuer  sur lo demande  de  dérogation  mineure,  un avis  public

doit  êfre  donné  conformément  CIUX dispositions  de  l'arficle  l45.6  de  la Loi

surl'aménagement  etl'urbanisme  (L.R.Q.,  chap.  A19.  1 ).

Cet  avis doit  indiquer  ICI date,  l'heure  et le lieu de la séance  du

conseil  ainsi  que  ICI na+ure  et les effe+s de  IO dérogo+ion  demondée.  Cet

ovis doit  égalemen+  indiquer  la désignation  de l'immeuble  affecté  en

ufilisanf  ICI voie  de circula+ion  ef le numéro  civique  d'immeuble  ou, à

défau+,  le numéro  cadastral  e+ mentionner  que  tout  intéressé  pourra  se

faire  entendre  par  le conseil  relativement  OI cette  demande  lors de  ce+te

séance.

3.3.7  Examen  de  la demande  par  le conseïl  ef décïsïon  du conseïl

Suivant  IO  transmission  de  ICI recommandation  du  comité

consultatif  d'urbanisme,  le conseil  accorde  ou refuse  par  résolu+ion  IC)

demande  de  déroga+ion  mineure  qui  lui est présenfée  conformémenf  CIU

Règlement  relatiT
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Municipalifé  de  Sainfe-Chrisfine-d'Auvergne
Chapitre  3

Modalifés  administratives

présent  règlement.

La résolution  par  laquelle  le conseil  accorde  ICI demande  peut

prévoïr  +ou+e  condi+ion,  eu  égord  oux  compé+ences  de  la Municipalité

dans  le bu+  d'a+ténuerl'impac+  de  ICI dérogation  mineure.

3.3.8  Transmissïon  de  la décïsïon  au  requérant

Le plus  tôt  possible  après  l'adoption  de  la résolution,  le greffier-

+résorier  en  transmet  une  copie  cer+iFiée  conforme  ('  l'auteur  de  la

demande.

3.3.9  Transmïssion  de  la décision  à la MRC  de  Portneuf

Dans  le cas  d'une  résolution  accordant  une  dérogation  mineure

dans  un  lieu  où  l'occupa+ion  du  sol  est soumise  à des  contraintes

particulières  pour  des  raisons  de  sécurité  ou  de san+é  publiques,  de

protection  de  l'environnemen+  ou de  bien-être  générol,  la Municipoli+é

doit  transmettre  une  copie  de  celle-ci  ('  ICI Municipalité  régionale  de

comté  (MRC)  de  Portneuf.

Le conseil  de  la MRC  peut,  dans  les 90  jours  suivant  la réception  de

la  copie  de  ICI résolution,  s'il  estime  que  ICI décision  autorisant  la

dérogotion  CI pour  effet  d'aggraver  les risques  en  matière  de  sécurité  ou

de  san+é  publiques  ou  de  porîer  o++ein+e  à lo quo)i+é  de  l'environnement
OU  CIU bien-être  général  :

1o imposer  +oute  condition  dons  le but  d'otténuer  ce  risque  ou  ce+te

atteinte  ou  modifier,  à ces  fins, toute  condifion  prévue  par  le

conseil  de  lû Municipolité;

2o désavouer  la  décision  autorisan+  lo  déroga+ion,  lorsqu'une

atténuation  du  risque  ou  de  l'atteinte  n'es+  pas  possible.

Une  copie  de  toute  résolution  prise  par  la  MRC  en vertu  du

deuxième  alinéa  doi+  être  transmise  ('  la Municipalité.

La Municipolité  doit  transmettre  à ICI personne  qui  CI demandé  la

dérogation  la résolution  de  la MRC  ou,  en  l'absence  d'une  telle  résolution,

l'informer  de  ICI prise  d'effet  de  sa décision  accordant  la dérogation.

Règlemen+  relatif

aux  dérogations  mineures
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Municipalité  de  Sainte-Christine-d'Auvergne

3.3.10  Prise d'effet  de  la dérogation  mineure

Chapitre  3

Modali+és  administra+ives

Une dérogofion  mineure  qui est accordée  par  le conseil  de ICI

Municipali+é,  dans un lieu où l'occupafion  du sol es+ soumise  à des

con+raintes  particulières  pour  des  raisons  de  sécurité  ou  de  santé

publiques  ou pour des raisons  de protection  de l'environnemenf  ou de

bien-être  général,  prend  effet  dans  l'une  des  situations  suivan+es  :

lo à la do+e à laquelle  ICI MRC de Por+neuf  ovise  ICI Municipalité

qu'elle  n'entend  pas  se prévaloir  des  pouvoirs  prévus  CIU quafrième
alinéo;

2o à la date de l'entrée  en vigueur  de la résolufion  de ICI MRC de

Portneuf  qui impose  ou modifie  des conditions  opplicables  à la
dérogation  mineure;

3o à l'expira+ion  du délai  de  90 jours  prévu  au deuxième  alinéo  de ICI

sous-section  3.3.9 du présent  règlement,  si la MRC ne s'est  pas

prévalue,  dans  ce  délai,  des  pouvoirs  prévus  à cet  olinéa.

Dans  les autres  cas,  la déroga+ion  mineure  pend  effet  à la date  de

l'odoption  de ICI résolufion  par  laquelle  le conseil  de  la  Municipalité
accorde  la demande.

Aucun  permis  de construction  ou certificat  d'autorisation  ne peu+

être  délivré  avant  la prise  d'effef  de  la dérogation  mineure.

3.3.11 Modificafionauxdocuments

Toute  modification  (' une  demande  de  déroga+ion  mineure,  après

qu'elle  ait reçu  l'opprobation  du conseil,  e+ du conseil  de la MRC  le CCIS

échéant,  nécessite  lo présentation  d'une  nouvelle  demande.

3.3.12  Délivrance  du permis  ou du certificaf

Suite  à IO prise  d'effet  de  ICI dérogation  mineure  et sur présentation

d'une  copie  cerfifiée  conforme  de lo résolu+ion  par  laquelle  le conseil

accorde  ICI demande,  l'inspecteur  en bôtiment  est auforisé  (' délivrer  le

permis  ou  le  certificat  d'autorisa+ion  si les conditions  prévues  CIUX

règlements  d'urbanisme,  autres  que  celles  foisant  l'objet  de  la dérogation

mineure,  sont remplies,  sous  réserve  de  toute  condition  devont  être

remplie  en vertu  de la résolution  du conseil  accordanf  la demonde  de

Règlement  relatif

aux  dérogations  mineures
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Municipalité  de  Sainfe-Christine-d'Auvergne

Chapitre  3

Modalifés  adminis+ra+ives

dérogofion  mineure  et/ou  de  ICI résolution  du conseil  de  la MRC.

Règlement  rela+if

aux  dérogations  mineures
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Municipalité  de  Sointe-Christine-d'Auvergne

Chapitre  4

Objets  e+ critères  d'évalua+ion

d'une  demande  de  dérogation  mineure

CHAPITRE  4

OBJETS  ET CRITÈRES  D'ÉV  ALUATION

D'UNE  DEMANDE  DE DÉROGATION MINEURE

4.1 DISPOSITIONS  RÉGLEMENTAIRES POUVANT  FAIRE L'OBJET  D'UNE  DEMANDE  DE
DÉROGATION  MINEURE

Une demande  de dérogation  mineure  peut  être  accordée  (' l'égard
d'une  disposition  du  règlement  de  zonage  ou de  lotissement.

4.1.1  DïsposifionsdurègIemenfdezonage

Toutes  les disposifions  du règlement  de zonage  numéro  18614  peuven+

faire  l'objet  d'une  demande  de dérogafion  mineure,  à l'exception  des
dispositions  suivantes  :

Jo Les dispositions  relatives  Ol l'usage  et à ICI densité  d'occupation  au

sol;

2o La marge  recul  applicoble  par  rapport  (' un lac  ou un cours  d'eau

opparaissant  à la sous-section  6.2.6;

3o Les normes  rela+ives  (' l'aménagement  des accès  en bordure  du

réseau  routier  supérieur  apparaissant  (' ICI sous-section  1 L2.4;

4o Les normes  relatives  à  la  protection  des  rives  et  du  littoral

apparaissant  CIU chapitre  13;

5o Les normes  de  protection  applicobles  aux  zones  à  risque

d'inondation  apparaissant  au chapitre  14;

6o Les normes  relatives  à IO protection  des  talus  et des  zones  (' risque

de  mouvemenf  de  +errain  opparaissant  CIU chapifre  1 7;

7o Les normes  d'implantotion  applicables  (' certains  usages

contraignants  apparaissant  C)UX sections  l8.1 et l8.2.

Règlement  relatif

aux  dérogations  mineures
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Municipalité  de Sainte-Christine-d'Auvergne

Chapitre  4
Objefs  et crifères  d'évalua+ion

d'une  demande  de dérogation  mineure

De plus,  dans  un lieu  où l'occupation  du  sol est soumise  (' des

contrainfes  particulières  pour  des  raisons  de  sécurité  publique  ou  de  santé

publique,  de  pro+ection  de  l'environnemen+  ou  de  bien-être  général,  une

dérogation  mineure  ne  peut  être  accordée  à l'égard  des  dispositions  du

règlemen+  de  zonoge  adoptées  en  ver+u  des  paragraphes  l 6o ou  l 6. 1 o du

deuxième  alinéa  de  l'article  113  de  la  Loi  sur  l'aménagemen+  et

l'urbanisme  (c.  A-19.1).

Extrait  de  l'arfide  113  de  /a  LAU  :

76o  régïr  ou  prohïber  tous  les usages  du  sol,  constructîons  ou  ouvrages,

ou  certaïns  d'entre  eux,  compte  tenu,  soit  de  IO topogrophïe  du

terraîn,  soit  de  la  proximité  de  milieux  humides  et  hydriques,  soit  des

dangers  d'inondation,  d'éboulïs,  de  glîssement  de  terroin  ou

d'autres  catadysmes,  soït  de  tout  autre  facteur  propre  à la nature

des  lieux  quï  peut  être  prïs en considératïon  pour  des  raisons  de

sécurité  publique  ou  de  protectïon  de  l'environnement.

16.1orégir  ou  prohiber  tous  les usages  du  sol,  constructions  ou  ouvrages,

ou  certains  d'entre  eux,  compte  tenu  de  /O proximîté  d'un  lieu  où

la présence  ou  l'exercice,  actuel  ou  projeté,  d'un  immeuble  ou

d'une  ocfivité  faît  en  sorte  que  roccupation  du  sol  est  soumise  ô
des  contraintes  majeures  pour  des  raïsons  de  sécurîté  publïque,  de

santé  publique  ou  de  bïen-êfre  général.

4.1.2  Disposïtïons  du  règlemenf  de  lofissemenf

Toutes  les  disposi+ions  du  règlemen+  de  lotissement  numéro  185-14

peuven+  faire  l'objet  d'une  demande  de  déroga+ion  mineure,  à
l'exception  des  disposifions  suivantes  :

1o Les dispositions  particulières  pour  les +errains  adjacents  à un cours

d'eau  ou  un  lac  apporaissant  (' la sous-secfion  4.2.3;

2o Les  normes  minimales  de  lotissement  applicables  CIUX lots

par+iellemen+  desservis  localisés  dans  un  corridor  riverain

apparaissant  au  +obleau  4.2  de  lo sous-section  4.3.1  ;

Règlement  relotif
aux  dérogations  mineures
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Municipalité  de  Sainte-Christine-d'Auvergne

Chapitre  4

Objets  e+ critères  d'évaluation

d'une  demande  de  dérogation  mineure

3o Les normes  minimales  de lo+issement  applicables  aux  lo+s non

desservis  localisés  dans  un corridor  riveroin  apparoissant  OU tableou
4.3 de  ICI sous-section  4.4.1 ;

4o Les dispositions  parficulières  applicables  en matière  de lotissement

à l'intérieur  d'un  corridor  riverain  apparaissant  (' ICI sous-section
4.5.  1 ;

5o Les normes  relotives  (' la distance  d'une  rue par  rappor+  à un lac

ou un cours  d'eau  (' débit  régulier  apparaissant  à la sous-section
5.L6.

De plus, dans  un lieu où l'occupation  du sol est soumise  à des

con+rainfes  parficulières  pour  des  raisons  de  sécurité  publique  ou de  sanfé

publique,  de  protection  de  l'environnement  ou de  bien-être  général,  une

déroga+ion  mineure  ne peu+  être  accordée  à l'égord  des dispositions  du

règlement  de  lotissement  adoptées  en verfu  des paragraphes  4o ou 4.1o

du deuxième  alinéa  de l'article  115 de la Loi sur l'aménagement  et
l'urbanisme  (c. A-19.1).

Extrait  de  l'artide  7ÏS  de  la LAU :

4o régir  ou prohiber  toutes  les opérations  cadastrales  ou certaïnes

d'entre  elles, compte  tenu,  soït  de  la topogrophie  du terraïn,  soit

de  la proximité  de milïeux  humïdes  et  hydrïques,  soit  des  dongers

d'inondation,  d'éboulis,  de  glissement  de  terraïn  ou  d'autres

catadysmes,  soit  de  tout  autre  facteur  propre  à /O nature  des  lieux

qui  peut  être  prïs en considération  pour  des raïsons  de sécurïté

publique  ou  de  protectïon  de  l'environnement.

4.7o régir  ou prohîber  toutes  les opératïons  cadastrales  ou certaines

d'entre  elles,  compte  tenu  de  la proxïmïté  d'un  lieu  où  la présence

ou l'exercice,  ocfue)  OU projeié,  d'un  immeuble  ou d'une  activïté

fait  en sorte  que  roccupation  du  sol est  soumise  à des  controintes

majeures  pour  des  raïsons  de  sécurité  publique,  de  santé  publique

ou  de  bîen-être  général.

Règlement  relatif

CIUX  dérogations  mineures
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Municipali+é  de  Sainte-Christine-d'Auvergne

Chapitre  4

Objets  et  critères  d'évaluation

d'une  demande  de  dérogation  mineure

4.2 CRITÈRES D'ÉV  ALUATION  D'UNE DEMANDE  DE DÉROGATION  MINEURE

L'évaluation  d'une  demande  de dérogaiion  mineure  doit  tenir  compte

des  critères  suivonts  :

La demande  qui  fait  l'obje+  d'une  dérogation  mineure  respecie  les

orientations  et  les objectifs  du plan  d'urbanisme;

L'opplica+ion  du règlement  de  zonage  ou de  lo+issement  cause  un

préjudice  sérieux  C)U demandeur:

La dérogotion,  si elle est accordée,  ne por+era  pas attein+e  (' IC)

jouissance  du droit  de propriété  des propriétaires  des immeubles

voisins;

Si la  demande  vise des trovaux  en cours  d'exécution  ou déjà

exécu+és,  ceux-ci  doivent  avoir  fait  l'objet  d'un  permis  e+ avoir  éfé

exécutés  de  bonne  foi;

Le foit  d'accorder  IO  dérogation  mineure  n'aura  pas pour  effet

d'aggraver  les risques  en matière  de  sécurité  publique  ou de  sonté

publique;

Le fait  d'accorder  la dérogafion  mineure  n'aura  pas  pour  effet  de

porter  atteinte  à la  quali+é  de l'environnemen+  OU  OU  bien-être

général.

Les crïtères  énoncés  aux  paragraphes  'l ô 6 sont  ïmposés  par  la Loi

sur l'aménagement  et l'urbanisme  (L.R.Q.,  c.  AA9.7).  Aucune

dérogation  mineure  ne peuf  être  accordée  sï run de  ces  crïtères
n'est  pas  respecté.

Règlement  relatif

aux  dérogations  mineures
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Municipalité  de Sainte-Christine-d'Auvergne
Chapitre  5

Dispositions  finales

CHAPITRE  5

DISPOSITIONS  FINALES

5.1 ENTRÉE EN VIGuEUR  ET MODE  D'AMENDEMENT

Le présent  règlement  entre  en  vigueur  conformément  aux  dispositions  de

la Loi sur l'aménogement  et l'urbanisme  (L.R.Q.,  c. A-19.1)  et il ne  pourra  être

modifié  qu'ou  moyen  d'un  oufre  règlement  adopfé  conformément  aux

dispositions  de  cette  loi.

Adopté  à ICI Municipalité  de  Ste-Christine-d'Auvergne,  ce  13e jour  du  mois  de  mors

2023.

Trésorière  adjointe

Règlement  relatif
aux  dérogations  mineures





Annexe  I
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Municipalité  de  Sainte-Christine-d'Auvergne

FORMULAIRE  DE DEMANDE  DE DÉROGATION  MlNEURE
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e)  Si ICI demande  de  dérogation  mineure  est  accordée,  esf-ce  qu'elle  peut  avoir  pour  effet  d'aggraver  les

risques  en  matière  de  sécurité  publique  ou  de  santé  publique'.  Oui  €  Non  €
(expliquez  vofre  réponse  ci-dessous)

f)  Si la demande  de  dérogation  mineure  est  accordée,  est-ce  qu'elle  peut  avoir  pour  effet  de  porter

a+teinte à la qualité  de l'environnement  ou au  bien-être  générak'  Oui  0  Non  [l
(expliquez  vofre  réponse  ci-dessous)
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€ Le présent  formulaire  dûment  compléïé  et  sigiïé

€ Paiemen+  des  frais  exigibles  lors du  dépô+  de  la demande  de  dérogation  mineure

€ Certifica+  de  localisation  de  la propriété,  si disponible

€
Un certificat  d'implantotion  préparé  par  un arpenteur-géomètre,  si la demande  vise

l'implanfation  d'une  nouvelle  construction

€ Plans  de  construction  et croquis  permettant  d'ovoir  une  bonne  compréhension  du projet

€ Photographies  récen+es  de  l'emplacement  visé  par  ICI demande  et  du  milieu  environnont

€
Plan-projet  de  lotissement  préparé  par  un orpenteur-géomètre,  si la demande  vise  une  opération

cadastrale

€
Procuration  signée  par  le propriétaire  autorisanf  le requéram  à déposer  la demande
(Document  requis  seulement  si le requérant  de  b  demande  n'est  pos  propriétaire  de l'immeuble)

€ Tou+ outre  document  per+inent  dans  le contexte  de  la demande
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Numéro  de  l(] demande  : #

Dote  de  réception  de  la demande  complèfe  : _/_/_

Frais  d'étude  de  IC) demande  payés  le : _/_/_i # du  reçu  :

Analyse  de  la demande  par  le CCU  le : _/_/_

Date  de  publication  de  l'avis  public  : _/_/___

Décisîon  du  conseil  : LO déroga+ion  mineure  est  accordé'e  [l  La dérogafion  mineure  est  refusé'e  0

Dote  de  la séance  de  conseil  : _____/_/
Numéro  de  résolution  :

Si la dérogation  mïneure  est  accordée  dans  un  lieu  où  l'occupation  du  sol  est  soumïse  à des  contraintes  parHculières

pour  des  raisons  de  sécurité  ou  de  santé  publïques,  de  protection  de  l'environnement  ou  de  bien-être  général  :

Date  de  transmission  de  la résolution  à IC) MRC
I
  /__  /

Expiration  du  délai  : __  7__  /

(90  jours)

Avis  du  conseil  de  ICI MRC  :

0  La MRC CI avisé  IO Municipalité  qu'elle  n'entend  pas se prévaloir  des pouvoirs  prévus  C)U quatrième  alinéa
del'article  l45.7  de  la LAU

0  Le conseil  de la MRC CI adopté  une  résolution  imposant  des conditions  applicables  à IC) dérogation
mineure

0  Le conseil  de la MRC a désavoué  ICI décision  du conseil  municipal

0  Le délai  de 90 jours suivant  la transmission  de IC) résolution  à la MRC ey+ expiré

Date  de  l'avis  de  Ja MRC  :
_/_/_

Numéro  de  résolufion  :

Date  de  prise  d'effet  de  la dérogation  mineure _/_/_

Numéro  du  permis  ou

du  certifïcot  d'autorisotion
#

Date  de  délivrance  :

_  /_  /

4
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L'évaluation  d'  une  demande  de  dérogr_itioïi  mineui-e  doït  tenir  compte  des  crïtères  suivants  :

}o  Lo demande  qui  fait  l'objet  d'une  dérogation  mineure  respecte  les orienfations  et  les objectïTs  du  plan
d'urbanïsme;

2 o L'application  du règlement  de zonage  ou de lofïssement  cause  un préiudice  sérïeux  au demandeur;

3 o La dérogation,  sï elle  est  accordée,  ne  portera  pas  atteinte  à la  jouissance  du  droït  de  propriété  des
propriétaires  des  immeubles  voïsins;

4o  Silademandevisedestravauxencoursd'exécutionoudéjàexécutés,ceux-cidoiventavoirraitl'objet

d'un  permis  _et avoir  été  exécutés  de  bonne  foi;

5 o Le fait  d'accorder  la dérogation  mineure  n'aura  pas  pour  effef  d'aggraver  les risques  en  motière  de
sécurité  publique  ou  de  santé  publique;

6o  Le fait  d'accorder  lo dérogation  mineure  n'aura  pos  pour  effef  de  porter  atfeinfe  à la qualité  de
l'environnement  ou  au  bîen-être  général;

i Ces  critères  sont  imposés  par  la Loi  sur  l'aménagement  ef  rurbanisme  (L.R.Q.,  c. A-19.  7) et  par  la  section  4.2  du
règlementrelatif  CIUX  dérogatïons  mineures  numéro  275-23  etaucune  dérogation  mineure  ne  peutêtre  accordée
sil'  un de  ces  critères  n'est  pas  respecté.

'lI  esf  à noter  que  la demande  doit  être  conforme  à toutes  les dispositions  de  la  réglementation  d'urbanisme  ne faisanf  pas
l'objet  de  la demande  de  dérogation  mineure.
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Dépôt  de  la demande  de  dérogaHon  mïneure

+
Vértficafion  de  la  recevabiltté  de  la  demande

par  le  foncfionnaïre  désïgné

(maximum  30 jours)

+
Examen  de  la demande  par  le

comffé  consultaffi  d'urbanisme  (CCU)

(sïb demande  estjugéerecevable  çxirle  foncfionnaire  désïgné)

+
Transmïssïon  de  la demande  et  de  la

-  -  -  -  -  -  -  j  -!  -  -  j.  . /'/%l  I  -..  -  -  -  --!l
ieçgmmunraqngn  gu  vçu  ou  cgnseii

+
Publicafion  d'un  avïs  public

(au moins  15 jours  avant  la  séonce  où le conseil  doït  statuer
sur la  demande  de dérogation  mineure)

+
Examen  de  la demande  par  le conseil  et

adopfion  d'une  résolufion  approuvant  ou  refusant

la demande  de  dérogafion  mineure

+  +

Transmïssïon  de  la décïsïon  au  à la MRC

(Si la dérogafion  mineure  esf accordée  par  le .

conse7/  dans  un lieu Où l'occupation  du so/ est  Dél'once  d'  Pem"
SOUmiSe à deS COntrClinteS partiCUlièreS  pOUrdeS  OU dp  (B(;@I  d'@(31@05@p(H1

r@"ons de séCurïfé ou de Sonfé Pub"Quesa  de (sjlademandeestacceptéeçxîrIeconseil)
protecfion  de  renvironnementou  de  bien-être
général)

+
A«s  de  la  MRC

(maxïmum  90 jours)

+

Déltvrance  du  permïs

ou  du  certfficat  d'autorisafion

[sifo /VRCn'a  pasdésüvoué  b  décïsion du conseiQ
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